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Exposition de l'Ecole supérieure
d'art visuel de Genève
20 octobre au 20 novembre

Dans la perspective de l'exposition qui sera présentée dans trois lieux différents:
• Musée Rath, • Halles de l'Ile, • Nouveaux locaux du Centre d'art contemporain de
Genève (ancien Palais des expositions), les étudiants, groupés en comité d'organisa-
tion, ont eu l'intelligence de nous envoyer un comuniqué « informatif » à insérer en avant-
première. Dont acte, avec notre gratitude.

ESAV: repères
pour une identité nouvelle

Le titre adopté, Ecole supérieure d'art
visuel (ESAV), pour exprimer l'esprit et le

contenu de la réforme de l'ancienne Ecole
des beaux-arts et Ecole normale de des-
sin, ne l'a pas été sans mal.
La difficulté de trouver un titre adéquat
mesure à sa manière la difficulté de nom-
mer et de disputer des choses de l'art
aujourd'hui. Le rappel des quelques titres
qui avaient été suggérés peut en témoi-
gner: «Ecole supérieure d'art plastique»,
«Ecole supérieure d'art libre», «Acadé-
mie autonome», «Institut d'art plastique»,
«Institut d'études artistiques», etc.
Comme on le voit, ou passe de I'« Ecole»
à I'«Institut», ou à I'«Académie», pour
faire retour à I'«Ecole»; on abandonne
l'expression «Beaux-arts» pour s'en tenir
au concept d'«art visuel», hésitant entre

le pluriel et le singulier. Toutes ces hésita-
tions traduisent, en quelque sorte, l'état de
la situation de l'art dans la société indus-
trielle, ou post-industrielle, ainsi que cer-
tains sociologues l'ont nommée. Elles tra-
duisent aussi la préoccupation des au-
teurs de la réforme de faire admettre
l'existence, au sein d'une cité internatio-
nale comme Genève, d'un «Institut», ou
d'une «Ecole» d'études supérieures en
matière artistique.
En effet, si notre pays a su créer et
développer des établissements profesion-
nels d'art appliqué (« Ecoles d'art décora-
tif», «Kunstgewerbeschule»), il n'a pas
été en mesure, comme le souligne le

directeur de l'ESAV, «de réunir les condi-
tions nécessaires à la création d'un au-
thentique palier d'études supérieures qui
situerait la recherche artistique à égalité
avec les autres domaines du savoir».
Aussi a-t-il fallu s'inspirer d'institutions
analogues étrangères, notamment d'Aile-

magne de l'Ouest, des Etats-Unis ou du
Japon, pays où existaient des possibilités
d'études artistiques en milieu universi-
taire. Tout ne fut pas facile.
Parmi les changements significatifs, il faut
mentionner les conditions d'admission à
l'ESAV. Désormais, sont demandés:
- certificat de maturité ou titre justifiant
d'études équivalentes, ou

- certificat fédéral de capacité d'une école
d'arts appliqués ou autre titre justifiant
d'études équivalentes, ou
-19 ans révolus et niveau suffisant de
culture générale.
De plus :

- une commission d'admission décide de
l'immatriculation sur présentation d'un
dossier de travaux personnels constitué
selon les indications de l'école;
- les candidats non titrés doivent témoi-
gner également d'une culture générale
satisfaisante en rédigeant une étude théo-
rique sur les données préalables de l'é-
cole.
Dès lors, l'ESAV est un lieu d'enseigne-
ment, de pratique, de réflexion théorique
et de recherche pour les créateurs en art
visuel. D'un niveau supérieur, l'institution
s'adresse à ceux qui ont la volonté de se
manifester dans le domaine des beaux-
arts ou à ceux qui ont déjà une formation
professionnelle. Faisant partie des Ecoles
d'art, l'ESAV est en relation avec l'Univer-
sité, conformément aux dispositions d'une
convention qui facilite l'échange d'ensei-
gnants et d'enseignements et garantit les
équivalences.
Conséquence de la réforme? Parmi les
nombreuses implications, souligne le di-
recteur, «on normalisait l'accès des
études artistiques à des candidats plus
mûrs et plus expérimentés», on «instau-
rait un milieu mieux scolarisé où un sé-
rieux support théorique pouvait renforcer
la pratique quotidienne», on «mettait les
étudiants en capacité de participation
dans la conception et la composition des
programmes, en possibilité d'autogestion
et d'autodiscipline dans la conduite même
de leurs études».
Telles sont, à grands traits, les principales
données de l'actuelle école. Pour de plus
amples renseignements, consulter dans le

catalogue de la présente exposition, les
articles de Michel Rappo, directeur, l/ne
éco/e d/'fférenfe pour cfes beso/'ns d/'ffé-

renfs, et de Jean-Luc Caval, doyen, //y a
encore des ra/'sons d'a//er à /'éco/e/...

ESAV
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